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REMARQUES

Ce gabarit propose une structure pour la création de votre guide départemental d'utilisation des outils d'intelligence artificielle générative (outils d'IAg). Il s'agit d'une suggestion de format, non d'une prescription. Vous êtes libres d'organiser votre guide différemment selon vos besoins. Trois éléments sont véritablement obligatoires : 

· [bookmark: _Hlk216845872]La prise en charge des 4 principes institutionnels ;
· Les tableaux des tâches et compétences ;
· Les indications au plan de cours et consignes spécifiques d’évaluation. 

Tout le reste est à votre discrétion. Adaptez le contenu à votre réalité disciplinaire.
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7- Ressources disponibles [OPTIONNEL]



1. POSTURE PÉDAGOGIQUE GÉNÉRALE [OPTIONNEL]

Cette section permet au département d'exprimer sa vision pédagogique générale face aux outils d'intelligence artificielle générative. C'est l'occasion d'articuler vos valeurs et votre positionnement en tant que discipline(s).



2. AVENIR DE LA PROFESSION/DISCIPLINE [OPTIONNEL]

Cette section permet au département de se projeter dans l'avenir et de contextualiser l'enjeu de l'IA dans l'évolution du métier ou de la discipline.

Questions pour guider votre réflexion :

· Comment voyez-vous l'évolution de votre discipline avec les outils d’IAg dans les 5-10 prochaines années?
· Quelles compétences distinctement humaines deviendront encore plus précieuses?
· Quel rôle vos diplômés seront-ils appelés à jouer face aux outils d’IAg ?
· Quelles sont les compétences que les outils d’IAg ne pourront jamais remplacer dans votre domaine?

Exemple inspiré du guide du département de graphisme :

« Prévoir l'avenir est périlleux, mais nous estimons que les graphistes seront amenés à jouer un rôle accru de direction de création dans la conception de visuels assistés par l'IA et à collaborer avec ces outils à différentes étapes du processus créatif. Pour valoriser la profession et bénéficier de conditions de travail agréables, il sera essentiel de développer une approche personnelle et de tisser des relations humaines solides avec ses collaborateurs, qu'ils soient clients ou collègues. »





3. PRISE EN CHARGE DES PRINCIPES DIRECTEURS [OBLIGATOIRE][footnoteRef:2][footnoteRef:3] [2: Les exemples de cette section ont été générés avec un outil d’IAg. ]  [3:  Microsoft Copilot (version bizchat.20251208.59.2) [grand modèle de langage basé sur GPT-5]. https://copilot.microsoft.com/] 


Le Cégep de Sainte-Foy a établi des principes directeurs pour encadrer l'utilisation des outils d'IAg. Cette section est fortement recommandée car elle permet au département de préciser comment il interprète et applique ces principes dans son contexte disciplinaire spécifique.

Pour chacun des principes ci-dessous, rédigez un court paragraphe (3-5 phrases) expliquant :

· Comment votre département comprend ce principe ;
· Comment vous comptez le mettre en œuvre concrètement ;
· Les spécificités de votre discipline qui influencent votre approche.


PRINCIPE 1 : L'ALIGNEMENT PÉDAGOGIQUE

[COURT PARAGRAPHE]

[Exemple, département : Informatique]

Pour nous, l’alignement pédagogique signifie que l’intégration des outils d’IAg doit être réfléchie en fonction des compétences à acquérir et des critères d’évaluation. Concrètement, nous veillerons à ce que l’usage des outils d’IAg serve à développer les compétences visées, sans remplacer les apprentissages essentiels comme la logique algorithmique ou la capacité à coder. Nous appliquerons ce principe en intégrant l’IAg dans des contextes où elle enrichit la réflexion, par exemple pour comparer des solutions ou explorer des optimisations, tout en excluant son usage dans les évaluations qui mesurent la capacité de programmer ou de modéliser. En informatique, où la rigueur et la compréhension des processus sont essentielles, l’IAg sera considérée comme un outil d’appui, non comme un générateur de solutions complètes.



PRINCIPE 2 : L'UTILISATION RESPONSABLE FONDÉE SUR L'ESPRIT CRITIQUE

[COURT PARAGRAPHE]

[Exemple, département : Philosophie]
Le département interprète ce principe comme la formation des étudiantes et des étudiants à questionner les biais, les présupposés et les implications éthiques des réponses générées par les outils d’IAg. Nous appliquerons cette approche en proposant des débats et des travaux où l’IAg est utilisée pour illustrer des enjeux ou explorer des perspectives, tout en exigeant que les étudiantes et étudiants évaluent la fiabilité et la pertinence des contenus générés. En philosophie, où la rigueur conceptuelle et l’autonomie critique sont essentielles, l’IAg sera utilisée comme point de départ pour la discussion, jamais comme autorité ou substitut à la pensée personnelle.

PRINCIPE 3 : L'INTÉGRITÉ INTELLECTUELLE

[COURT PARAGRAPHE]

[Exemple, département : Arts visuels]
Pour nous, respecter l’intégrité intellectuelle signifie assumer ses choix créatifs et reconnaître les apports externes, qu’ils soient humains ou technologiques. Concrètement, nous exigerons que les projets incluent une description des outils utilisés et une justification de leur rôle dans la création. Dans notre discipline, où la valeur repose sur la singularité de la démarche, cette pratique garantit l’authenticité et la crédibilité des œuvres.

PRINCIPE 4 : L'AUTONOMIE LANGAGIÈRE (écriture et lecture)

[COURT PARAGRAPHE]

[Exemple, département : Soins préhospitaliers d’urgence]
Le département interprète ce principe comme une exigence de réflexion personnelle dans la production écrite, essentielle pour la formation professionnelle. Nous appliquerons cette approche en interdisant l’IAg dans les examens écrits et les rapports critiques, tout en permettant son usage encadré pour des exercices préparatoires ou des simulations. Dans notre domaine, où la rapidité et la précision des décisions sont vitales, l’écriture autonome renforce la capacité à argumenter et à communiquer efficacement sous pression.

[Exemple, département : Soins infirmiers]
Le département interprète l’autonomie rédactionnelle comme une compétence essentielle pour articuler des observations cliniques et des décisions infirmières. Nous appliquerons ce principe en interdisant l’IAg dans les travaux qui visent à évaluer le jugement professionnel, tout en sensibilisant les étudiantes et étudiants aux risques liés à une dépendance technologique. Concrètement, nous autoriserons l’IAg uniquement pour des tâches secondaires, comme la correction grammaticale, mais jamais pour la rédaction des contenus évalués. Dans notre discipline, où la qualité des notes et des rapports influence directement la continuité des soins, l’autonomie rédactionnelle est indispensable pour garantir la sécurité et la pertinence des interventions.



4. TABLEAUX DES TÂCHES ET COMPÉTENCES [OBLIGATOIRE]

C'est le cœur du guide. Ces tableaux constituent la référence concrète pour tout le département. Ils précisent, pour chaque tâche ou compétence, quel niveau d'utilisation des outils d'IAg est recommandé ou prescrit.

Vous devez présenter au minimum deux tableaux :

· Tableau A : Utilisations générales des outils d’IAg ;
· Au moins un tableau additionnel (ou les deux): 
· Tableau B - Tâches spécifiques à la discipline ;
· Tableau C - Compétences disciplinaires.


[INSÉRER ICI LE TABLEAU DES NIVEAUX D’UTILISATION]


Règles communes pour la création et l’interprétation des tableaux 

[bookmark: _Hlk216676092]Pour chaque élément, il convient généralement d’indiquer le niveau pour deux contextes :

· En APPRENTISSAGE : Recommandations pour guider l'étudiant dans son processus d'apprentissage (plus flexible) ;
· En ÉVALUATION : Prescriptions claires pour les situations d'évaluation (plus strict).

Exemple : Une tâche pourrait être (Niveau 1) en apprentissage pour aider l'étudiant à apprendre, mais (Niveau 0) en évaluation pour vérifier la maîtrise autonome.

Idéalement, le département détermine un seul niveau par élément et par contexte. Si le département juge pertinent d'offrir une flexibilité en identifiant plusieurs niveaux possibles pour un même élément, il doit obligatoirement ajouter un commentaire dans le tableau définissant clairement les différents contextes d'application pour chaque niveau, fournir un exemple concret dans la section suivante illustrant clairement la raison de cette flexibilité et les situations où chaque niveau s'applique.

Point important, une pastille de plus haut niveau laisse toujours le choix à l’étudiant de faire une utilisation moindre de l’outil d’IAg. Cela ne s’applique évidemment pas lorsque la tâche ou la compétence exige elle-même l’utilisation d’un tel outil.


TABLEAU A : TÂCHES GÉNÉRALES [Tableau à titre d’exemple]

Nous recommandons fortement de conserver l'ensemble des tâches générales listées ci-dessous. Cela permettra de comparer les approches entre départements et d'assurer une cohérence institutionnelle. Ces tâches correspondent exactement à celles pour lesquelles nous avons sondé les étudiants. 


	Utilisations générales
	En apprentissage

	En évaluation

	Commentaires

	À des fins de recherche
	[bookmark: _Hlk216675602](1)
	(0) / (1) 1
	

	À des fins de compréhension
	(1)
	(0) / (1) 1
	

	À des fins de résumé de textes
	(0)
	(0)
	Peu importe le contexte, l’étudiant doit faire par soi-même toutes les lectures demandées.

	À des fins de révision/d'étude de la matière
	(2)
	
	

	Pour la rédaction
	
	
	

	À des fins de correction de l'orthographe
	
	(0) / (1) 1
	

	À des fins de reformulation de phrases
	
	(0) / (1) 1
	

	À des fins de réflexion initiale
	
	(0)
	

	Pour rédiger des paragraphes
	
	(0)
	

	Pour générer des textes entiers
	
	(0)
	

	
	
	
	



Notes :
1- [bookmark: _Hlk216675451]Selon le contexte d’évaluation (à préciser dans les exemples de la section 5). 




TABLEAU B : TÂCHES SPÉCIFIQUES [Tableau à titre d’exemple]

Lister les utilisations concrètes qu'un étudiant pourrait avoir à accomplir avec des outils d’IAg dans le cadre des cours de la discipline.


	Utilisations spécifiques à la discipline
	En apprentissage

	En évaluation

	Commentaires

	Optimiser un visuel (retouche, recadrage, recoloration)
	(1)
	(1)
	

	Suggérer des stratégies d’intervention selon les objectifs
	(1)
	(0)
	

	Calculer les réactifs limitants
	(1)
	(0)
	

	Faire une revue de littérature
	(2)
	(0) / (2)
	Selon les objectifs d’évaluation

	Générer du code informatique
	(0) / (1) / (2)
	(0) / (1)
	En fonction de la progression des apprentissages prévue en programme

	Traduire des documents
	(2)
	(0) / (2)
	Sauf lorsque c’est explicitement évalué.

	Caractériser la fonction de travail et ses conditions d’exercice
	(0) / (1)
	(0)
	

	Choisir les soins
	(0) / (1)
	(0)
	






TABLEAU C : COMPÉTENCES DISCIPLINAIRES [Tableau à titre d’exemple]
Identifier les compétences disciplinaires pour lesquelles il est important de définir un niveau d'utilisation des outils d'IAg. Par soucis de synthèse et de simplicité, il pourrait être intéressant de regrouper des compétences en « natures de compétence ».
	Compétences,
Natures de compétence
	En apprentissage

	En évaluation

	Commentaires

	Créer une œuvre personnelle
	(0) / (1) 1
	(0) / (1)
	Selon le contexte de l’évaluation.

	Expliquer les mécanismes d’évolution et leur incidence sur la diversité des organismes vivants.
	(0) / (1) 1
	(0)
	

	Traiter d’une question philosophique.
	[bookmark: _Hlk216675559][bookmark: _Hlk216675501][bookmark: _Hlk216675648](0) / (1) / (2) 1
	(0)
	



Notes :
1- Selon le contexte et selon la tâche à accomplir (à préciser dans les exemples de la section 5).


[bookmark: _Hlk216675984]5. EXEMPLES POUR L'ENTENDEMENT COMMUN [RECOMMANDÉ]

Fournir des cas concrets qui illustrent l'application des niveaux définis dans vos tableaux dans des contextes précis. Ces exemples aident à créer un entendement commun au sein du département et facilitent l'interprétation des balises par les professeurs et les étudiants. 

Les exemples pourraient aussi être présentés comme gabarits d’indications claires sur ce qui doit figurer dans les énoncés de travaux et d'évaluations

EXEMPLE 1 : Travail de recherche 

Contexte : 
Un étudiant doit rédiger un travail de recherche de 5 pages sur un sujet de la discipline. 

Niveau d'utilisation permis : Niveau 1 (Toi qui complètes)

Ce qui est permis :
- À des fins de recherche : Demander à un outil d'IAg d'identifier des pistes de recherche, puis valider ces pistes avec des sources académiques fiables
- À des fins de compréhension : Soumettre un concept difficile à l'outil et lui demander de l'expliquer, puis confronter cette explication avec tes notes de cours
- À des fins de réflexion initiale : Générer un plan de travail avec l'outil, puis le retravailler selon ta propre logique
- À des fins de reformulation de phrases : Soumettre des passages et demander des suggestions, mais choisir toi-même les formulations finales

Ce qui n'est PAS permis :
- Pour générer des textes entiers : Demander à l'outil de rédiger des sections complètes
- Pour rédiger des paragraphes : Copier-coller du contenu généré sans réécriture substantielle dans tes propres mots

Obligation de transparence :
Tu dois déclarer dans ton travail comment tu as utilisé les outils d'IAg (section "Utilisation des outils d'IAg" dans le travail).

Principe sous-jacent : 
En apprentissage, les outils d'IAg peuvent soutenir ton processus de recherche et d'écriture, mais tu dois demeurer l'auteur principal de ton travail. Le contenu, la réflexion et l'argumentation doivent être authentiquement tiens. La transparence est essentielle pour que ton enseignant puisse t'offrir des rétroactions pertinentes.



EXEMPLE 2 : Réviser en vue de l'examen

Contexte :
Un étudiant se prépare pour l'examen final du cours. L'examen sera écrit en classe, sans documentation et évaluera la maîtrise des concepts vus durant la session.

Niveau d'utilisation permis : Niveau 2 (Toi qui délègues et supervises) - POUR LA RÉVISION SEULEMENT

Ce qui est permis (pour la révision avant l'examen) :

- À des fins de compréhension : Soumettre un concept difficile à l'outil et lui demander de l'expliquer, puis confronter cette explication avec tes notes de cours
- À des fins de révision/d'étude de la matière : Demander à l'outil de générer des questions de pratique, puis répondre par toi-même et vérifier tes réponses
- À des fins de résumé de textes : Soumettre tes propres résumés à l'outil et lui demander d'identifier les forces et faiblesses

Ce qui n'est PAS permis (même pour la révision) :

- Pour générer des textes entiers : Demander à l'outil de rédiger des réponses complètes aux questions d'examen potentielles
- Mémoriser des réponses générées par l'outil sans les avoir comprises et reformulées dans tes propres mots

IMPORTANT - Pendant l'examen :

Niveau d'utilisation : Niveau 0 (Toi sans IAg)

Aucune utilisation d'outils d'IAG n'est permise pendant l'examen. Toute utilisation constitue une infraction à la PEA.

Principe sous-jacent :
Les outils d'IAG peuvent t'aider à réviser, mais tu dois demeurer l'acteur principal de ta préparation. L'examen évalue ce que tu as appris et ce que tu es capable de faire sans assistance.



EXEMPLE 3 : Création d'une œuvre personnelle en arts 

Contexte apprentissage : 
Durant la session, les étudiants explorent différentes techniques et développent leur style personnel. Ils/elles travaillent sur plusieurs projets formatifs.

Niveau d'utilisation permis en apprentissage : Niveau 1 (Toi qui complètes)

Ce qui est permis en apprentissage :
- Demander à un outil d'IAg de générer des images d'inspiration (moodboard)
- Utiliser l'outil pour explorer des variations de concepts
- Générer des éléments de base que tu transformes substantiellement

Contexte évaluation : 
Pour l'évaluation finale, les étudiants doivent créer une œuvre originale qui démontre leur maîtrise technique et leur vision artistique personnelle.

Niveau d'utilisation permis en évaluation : Niveau 0 (Toi sans IAg)

Ce qui est permis en évaluation :
- Aucune utilisation d'outils d'IAg pour générer des éléments visuels
- L'œuvre doit être entièrement créée par toi (dessin, peinture, photographie, montage manuel, etc.)

Principe sous-jacent : 
En apprentissage, les outils d'IAg peuvent t'aider à explorer et à t'inspirer, mais l'œuvre finale évaluée doit démontrer ta créativité, ta maîtrise technique et ta vision personnelle. Une œuvre générée par l'IA, même modifiée, ne permet pas d'évaluer ces compétences essentielles.






6. INDICATIONS AU PLAN DE COURS ET CONSIGNES SPÉCIFIQUES D’ÉVALUATION [OBLIGATOIRE]

Préciser les obligations des enseignants du département concernant les indications à fournir aux étudiants dans les plans de cours et les énoncés de travaux pour communiquer clairement les règles d'utilisation des outils d'IAg.

Ce qui est attendu :

· Des indications claires sur ce qui doit figurer dans le plan de cours :
· Utilisations générales des outils d’IAg (suggéré);
· Recommandations pour un usage responsable des outils d’IAg (suggéré); 
· Utilisations prescrites en contexte d’évaluation (obligatoire);
· Mention des balises institutionnelles dans la section des règlements (obligatoire). 
· Des indications claires sur ce qui doit figurer dans les énoncés de travaux et d'évaluations.
· Des indications sur la manière de déclarer les utilisations de l’IAg (par exemple au moyen du formulaire de déclaration des outils d’IAg ou au moyen des modalités prévues dans les consignes du travail).





7. RESSOURCES DISPONIBLES [OPTIONNEL]

Compiler les ressources utiles pour les professeurs et les étudiants qui souhaitent approfondir leur compréhension des outils d'IAg en contexte d’apprentissage.
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